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Le 12 juillet 2017 à 18 heures, le Comité Syndical du Pôle, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle de réunion de la CCAVM à 
AVALLON sous la présidence de Monsieur Pascal GERMAIN. 
 
6 Délégués titulaires présents : Gérard DELORME, Pascal GERMAIN, Didier IDES, Nathalie LABOSSE, Jean-Claude LEMAIRE et 
Gérard PAILLARD. 
7 Délégués titulaires excusés ayant donné un pouvoir de vote : Hubert BARBIEUX a donné pouvoir à Pascal GERMAIN, Olivier 
BERTRAND a donné pouvoir à Josiane BOUTIN, Jean-Paul BUTTARD a donné pouvoir à Sylvie SOILLY, Claudie CHAMPEAUX a donné 
pouvoir à Jacqueline DE DEMO, Alain CHAPLOT a donné pouvoir à Michel FAURE, Sylvie CHARPIGNON a donné pouvoir à Jean-
Louis GROGUENIN et Philippe LENOIR a donné pouvoir à Sonia PATOURET-DUMAY. 
1 Délégué titulaire présent ayant un pouvoir de vote : Pascal GERMAIN. 
6 Délégués suppléants présents ayant un pouvoir de vote : Josiane BOUTIN, Jacqueline DE DEMO, Michel FAURE, Jean-Louis 
GROGUENIN, Sonia PATOURET-DUMAY et Sylvie SOILLY. 
1 déléguée titulaire absente excusée : Nathalie BAUX. 
2 Délégués titulaires absents : Nicole LEGENDRE et Jean-Marie MAURICE. 
 

 Date de convocation 4 juillet 2017 

Délégués titulaires en fonction 
 

16 

  Délégués titulaires présents  6 

  Délégués titulaires ayant pouvoir de vote 1 

  Délégués suppléants présents ayant un pouvoir de vote 6 

 
Secrétaire de séance : Didier IDES. 
 

 Le Président souhaite la bienvenue à tous les Délégués titulaires présents et présente les excuses susvisées. 
 Il souhaite la bienvenue à Madame Arlette BORSATO, Présidente du Conseil de Développement Territorial. 
 Le Président rappelle l’ordre du jour qui ne suscite aucune observation.  

 

O.J N° 1 : ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 7 JUIN 2017 

 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu est ADOPTÉ par un vote à main levée à l’unanimité. 
 

O.J. N°2 : PROGRAMME LEADER 

 
Dossiers de demandes de subventions LEADER au titre de l’ingénierie du PETR du Pays Avallonnais (Rapporteur : le Président) : 
dans le cadre de la gestion de son programme LEADER, le Président explique que le PETR mobilise une partie de son enveloppe 
pour financer l’ingénierie (rappel du montant total de l’enveloppe : 1 950 000,00 euros). Afin de finaliser les dossiers de de-
mandes de subventions d’ingénierie des années 2015 et 2017, le Président propose au Comité Syndical du Pôle de délibérer pour 
approuver les plans de financement desdites demandes de subventions tels qu’ils sont présentés pour les montants sollicités 
d’environ 31 546,31 euros pour 2015 et 62 864,50 euros pour 2017. Le Président explique qu’aucune demande ne sera faite au 
titre de l’année 2016 compte tenu du fait que le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté a augmenté sa subvention versée 
à la Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN en charge de l’animation du Territoire pour cette année 2016. Le 
Directeur précise que les crédits d’ingénierie non mobilisés pour l’année 2016 restent dans l’enveloppe globale et sont mobil i-
sables pour tout autre projet. 
Le Comité Syndical du Pôle, après en avoir délibéré et par un vote à main levée à l’unanimité, APPROUVE les plans de finance-
ment des demandes de subventions d’ingénierie 2015 et 2017 tels qu’ils sont présentés pour les montants sollicités de 
31 546,31 euros pour 2015 et 62 864,50 euros pour 2017. 
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O.J. N°3 : AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

 
Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Avallonnais – Débat sur les orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) (Rapporteur : Monsieur Didier IDES, Vice-président en charge de l’urbanisme) : Monsieur 
Didier IDES rappelle l’objectif du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et il explique que le débat sur les orientations géné-
rales du PADD en Comité Syndical du Pôle est une étape obligatoire de son élaboration. A la suite de l’intervention de Monsieur 
Didier IDES, Monsieur Xavier BONIN, du bureau d’études URBICAND, présente les principales orientations du projet qui ont susci-
té les principales remarques suivantes : 

 Il est précisé que les services de l’État ont reconnu la cohérence entre les objectifs de production de logement du SCoT et les 
objectifs du Plan Départemental de l’Habitat, 

 Concernant la protection des paysages dans le secteur du Vézelien, il faut préciser que l’Opération Grand Site du Vézelien 
n’apporte pas de contraintes supplémentaires. Celles-ci sont uniquement liées à l’inscription et au classement du site au titre 
du code de l’environnement, 

 Les élus soulignent que la liaison en bus entre AVALLON et DIJON doit être confortée. Il est proposé de tempérer l’objectif 
d’intensification de la liaison AVALLON-MONTBARD et de souligner l’importance de l’amélioration des 3 liaisons depuis le 
territoire vers DIJON, PARIS et AUXERRE  

 L’objectif de la réduction de la consommation d’espace d’environ 50 % pour l’habitat semble être un objectif bien positionné 
compte tenu des tendances passées, 

 Il est souligné que les objectifs fonciers pour les ZA stratégiques ne permettront pas d’intégrer l’ouverture à l’urbanisation de 
tous les projets à court terme. Il faudra programmer, dans le temps, cette ouverture à l’urbanisation des différents projets, 
étant précisé que l’ouverture d’espace à développer, à proximité de NITRY, ne pourra pas concerner l’intégralité des 28 hec-
tares acquis par la Communauté de Communes du Serein, 

 Il est précisé que les terrains vendus entre la date de réalisation du PADD et celle de l’approbation du SCoT seront retirés des 
capacités foncières recensées et ne seront pas comptabilisés dans les besoins fonciers estimés par le PADD, 

 Il est rappelé qu’il faudra des compléments d’information pour intégrer le projet de ZA de SAINT ANDRÉ EN TERRE PLAINE, 

 Les élus s’accordent sur la reformulation du paragraphe concernant la gestion des déchets (paragraphe 5.9, reformulation 
proposée en séance), 

 Les représentants de la Communauté de Communes du Serein précisent que le projet de PADD reflète bien les remarques 
émises dans les réunions territoriales et dans les Conseils Communautaires, 

 Un participant s’interroge sur le nombre suffisant de déchetteries présentes sur le territoire. Il est précisé, qu’hormis le Nord 
Morvan où un projet est inscrit, tout le territoire est suffisamment maillé, 

 Il est demandé d’étoffer le volet « accès aux soins », 

 Il est demandé de compléter le paragraphe sur le développement du projet de l’aérodrome d’AVALLON, en citant notam-
ment l’intérêt du développement du tourisme d’affaires et des activités sportives, 

 Il est confirmé le retrait de la zone de soutien démographique à proximité de la gare de SERMIZELLES, ce qui fera passer 
l’ambition démographique de +2 % à +1,5 % sur 15 ans. 

Le Comité Syndical du Pôle, après en avoir échangé et compte tenu des modifications prises en considération, PREND acte du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables du Territoire du Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Avallon-
nais tel qu’il est rédigé. 
 

O.J. N°4 : INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
 Pour information, le Président distribue l’état d’avancement du budget 2017. 

 
 Le Président informe que Madame Marie GIRAUD, recrutée en qualité de Gestionnaire LEADER, prend ses fonctions à 

compter du lundi 17 juillet 2017 sur un poste à temps non complet à hauteur de 17 heures 30 par semaine. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures. 

 


